
SORTIES SORTIES 
SCOLAIRESSCOLAIRES

Sortie Régulière ou Occasionnelle
 à proximité de l’école,
sans activités à risque

et ne dépassant pas la demi journée : 
l’enseignant de la classe

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

Sortie Régulière 
ou Occasionnelle, 

dépassant la 1/2-journée :
l’enseignant et 
un autre adulte 

 jusqu’à 30
puis 1 adulte 

supplémentaire
pour 15

Sortie Régulière ou 
Occasionnelle avec une activité 

à taux renforcé
Natation / Equitation / Vélo /

Nautisme / Orientation :
l’enseignant et un adulte agréé

pour 12 (vélo) / 20 (natation) / 24
puis 1 adulte supplémentaire 

pour 6 (vélo) / 10 (natation) / 12

ATTENTION 
Les AESH 

ne sont pas 
comptabilisés

Dans
l’encadrement



SORTIES SORTIES 
SCOLAIRESSCOLAIRES

Sortie Régulière ou Occasionnelle
 à proximité de l’école,
sans activités à risque

et ne dépassant pas la demi journée : 
l’enseignant de la classe

et un autre adulte

ÉCOLES MATERNELLES

Sortie Régulière 
ou Occasionnelle, 

dépassant la 1/2-journée :
l’enseignant et 
un autre adulte 

 jusqu’à 16
puis 1 adulte 

supplémentaire
pour 8

Sortie Régulière ou 
Occasionnelle avec une activité 

à taux renforcé
Natation / Equitation / Vélo /

Nautisme / Orientation :
l’enseignant et un adulte agréé

pour 12 / 20 (natation) 
puis 1 adulte supplémentaire 

pour 6 / 10 (natation)

ATTENTION 

Les AESH 
ne sont pas 

comptabilisés
dans

l’encadrement

Les ATSEM 
peuvent 

accompagner 
avec autorisation

de la Mairie
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